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ANNEXE 71 AIDE À LA CLASSE1 AU PRÉSCOLAIRE 5 ANS ET AU PRIMAIRE 

1)  2024-
4 000 ressources à temps complet (ETC) au préscolaire 5 ans et au primaire pour 

classe. 

2) Centre de services 

le Ministère. 

3) Le déploiement de ces ressources au préscolaire 5 ans et au primaire prévu à la présente 
annexe a pour objectifs, notamment :  

- de favoriser la réussite éducative des élèves; 

- 
carrière.  

4) Le centre de services détermine la répartition entre les écoles de ces ressources en 
apportant une attention particulière aux classes à défis particuliers et aux enseignantes et 
enseignants en insertion professionnelle. 

enseignantes et enseignants au niveau du centre de services déterminé dans le cadre du 
chapitre 4-0.00.  

5)  

6)  heures par 
semaine, sauf exception.  

7) Les services dispensés par ces ressources ne peuvent se substituer aux services de soutien 

à la présente annexe au préscolaire 5 ans à un groupe auquel est affectée une ressource 
additionnelle à demi-  69. 

 

 
1  aide à la classe », les termes « soutien 

en classe » sont ceux consacrés aux conventions collectives et au plan de classification applicables 
au personnel de soutien. 


